
 

(1) Cocher les cases intéressées. 
(2) La signature doit être précédée des mots « lu et approuvé » écrits de la main de l'assuré. 

Mes coordonnées 

 

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 
 

 Mes références 

 

 N° contrat : 
 Echéance principale : 
 Auprès de l’agence de : 
 

 A , le 

 

Madame, Monsieur, 

 

Je vous informe par la présente lettre recommandée avec accusé de réception que je souhaite résilier mon 

contrat d'assurance référencé ci-dessus, pour la raison suivante : 

 (1) Échéance de mon contrat, le …/…/…… 

 (1) Augmentation de votre tarif. Sauf accord de votre part sur une résiliation anticipée, cette résiliation 

prendra effet 30 jours après l'envoi de la présente, soit le …/…/…… 

 (1) Application de l'article L .113-16 du Code des Assurances : 

  Changement de domicile 

  Changement de régime matrimonial 

  Changement de situation matrimoniale 

  Changement de profession 

  Retraite professionnelle 

  Cessation d'activité professionnelle 

La résiliation prendra effet un mois après la réception de la présente notification. 

 (1) Application de l'article L. 121-10 du Code des Assurances (décès de l’assuré ou vente d'un bien autre 

qu'un véhicule). Cette résiliation prend effet dès la réception de la présente notification. 

 (1) Application de l’article L. 121-11 du Code des Assurances (vente d'un véhicule terrestre à moteur). 

Cette résiliation prend effet 10 jours après la réception de présente notification. 

 (1) Application de l'article L. 113-15-1 du Code des Assurances (Loi Châtel). Cette résiliation prendra effet à 

l'échéance principale du contrat. 

 (1) Merci de bien vouloir me transmettre un relevé d'informations (en cas de résiliation d'un contrat auto). 

 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 Signature (2) 

 



 

(1) Cocher les cases intéressées. 
(2) La signature doit être précédée des mots « lu et approuvé » écrits de la main de l'assuré. 

Article L113-16 

Modifié par Loi n°89-1014 du 31 décembre 1989 - art. 13 JORF 3 janvier 1990 en vigueur le 1er mai 1990 

En cas de survenance d'un des événements suivants : 

- changement de domicile ; 

- changement de situation matrimoniale ; 

- changement de régime matrimonial ; 

- changement de profession ; 

- retraite professionnelle ou cessation définitive d'activité professionnelle, 

Le contrat d'assurance peut être résilié par chacune des parties lorsqu'il a pour objet la garantie de risques en relation directe avec la 

situation antérieure et qui ne se retrouvent pas dans la situation nouvelle. 

La résiliation du contrat ne peut intervenir que dans les trois mois suivant la date de l'événement. 

La résiliation prend effet un mois après que l'autre partie au contrat en a reçu notification. 

L'assureur doit rembourser à l'assuré la partie de prime ou de cotisation correspondant à la période pendant laquelle le risque n'a pas 

couru, période calculée à compter de la date d'effet de la résiliation. 

Il ne peut être prévu le paiement d'une indemnité à l'assureur dans les cas de résiliation susmentionnés. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux assurances sur la vie. Elles sont applicables à compter du 9 juillet 1973 

aux contrats souscrits antérieurement au 15 juillet 1972. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article, et notamment la date qui, pour chacun des cas 

énumérés au premier alinéa, est retenue comme point de départ du délai de résiliation. 

 

Article L121-10 

Modifié par Loi n°89-1014 du 31 décembre 1989 - art. 13 JORF 3 janvier 1990 en vigueur le 1er mai 1990 

En cas de décès de l'assuré ou d'aliénation de la chose assurée, l'assurance continue de plein droit au profit de l'héritier ou de 

l'acquéreur, à charge par celui-ci d'exécuter toutes les obligations dont l'assuré était tenu vis-à-vis de l'assureur en vertu du contrat. 

Il est possible, toutefois, soit à l'assureur, soit à l'héritier ou à l'acquéreur de résilier le contrat. L'assureur peut résilier le contrat dans 

un délai de trois mois à partir du jour où l'attributaire définitif des objets assurés a demandé le transfert de la police à son nom. 

En cas d'aliénation de la chose assurée, celui qui aliène reste tenu vis-à-vis de l'assureur au paiement des primes échues, mais il est 

libéré, même comme garant des primes à échoir, à partir du moment où il a informé l'assureur de l'aliénation par lettre recommandée. 

Lorsqu'il y a plusieurs héritiers ou plusieurs acquéreurs, si l'assurance continue, ils sont tenus solidairement du paiement des primes. 

Il ne peut être prévu le paiement d'une indemnité à l'assureur dans les cas de résiliation susmentionnés. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables au cas d'aliénation d'un véhicule terrestre à moteur. 

 

Article L121-11 

Modifié par Loi n°89-1014 du 31 décembre 1989 - art. 13 JORF 3 janvier 1990 en vigueur le 1er mai 1990 

En cas d'aliénation d'un véhicule terrestre à moteur ou de ses remorques ou semi-remorques, et seulement en ce qui concerne le 

véhicule aliéné, le contrat d'assurance est suspendu de plein droit à partir du lendemain, à zéro heure, du jour de l'aliénation ; il peut 

être résilié, moyennant préavis de dix jours, par chacune des parties. 

A défaut de remise en vigueur du contrat par accord des parties ou de résiliation par l'une d'elles, la résiliation intervient de plein droit 

à l'expiration d'un délai de six mois à compter de l'aliénation. 

L'assuré doit informer l'assureur, par lettre recommandée, de la date d'aliénation. 

Il ne peut être prévu le paiement d'une indemnité à l'assureur, dans les cas de résiliation susmentionnés. 

L'ensemble des dispositions du présent article est applicable en cas d'aliénation de navires ou de bateaux de plaisance quel que soit le 

mode de déplacement ou de propulsion utilisé. 

 

Après l'article L. 113-15 du code des assurances, il est inséré un article L. 113-15-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 113-15-1. - Pour les contrats à tacite reconduction couvrant les personnes physiques en dehors de leurs activités 

professionnelles, la date limite d'exercice par l'assuré du droit à dénonciation du contrat doit être rappelée avec chaque avis d'échéance 

annuelle de prime ou de cotisation. Lorsque cet avis lui est adressé moins de quinze jours avant cette date, ou lorsqu'il lui est adressé 

après cette date, l'assuré est informé avec cet avis qu'il dispose d'un délai de vingt jours suivant la date d'envoi de cet avis pour 

dénoncer la reconduction du contrat. Dans ce cas, le délai de dénonciation court à partir de la date figurant sur le cachet de la poste. 

« Lorsque cette information ne lui a pas été adressée conformément aux dispositions du premier alinéa, l'assuré peut mettre un terme 

au contrat, sans pénalités, à tout moment à compter de la date de reconduction en envoyant une lettre recommandée à l'assureur. La 

résiliation prend effet le lendemain de la date figurant sur le cachet de la poste. 

« L'assuré est tenu au paiement de la partie de prime ou de cotisation correspondant à la période pendant laquelle le risque a couru, 

période calculée jusqu'à la date d'effet de la résiliation. Le cas échéant, l'assureur doit rembourser à l'assuré, dans un délai de trente 

jours à compter de la date d'effet de la résiliation, la partie de prime ou de cotisation correspondant à la période pendant laquelle le 

risque n'a pas couru, période calculée à compter de ladite date d'effet. A défaut de remboursement dans ces conditions, les sommes 

dues sont productives d'intérêts au taux légal. 

« Les dispositions du présent article ne sont applicables ni aux assurances sur la vie ni aux contrats de groupe et autres opérations 

collectives. » 


